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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 3 OCTOBRE 2011
 

N° 17   Objet de la délibération : Présentation du chantier de solidarité international au Burkina
Faso

 
Date de la convocation : 26/09/2011
Compte rendu affiché le : 05/10/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 32
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M.
Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M.
Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Idir BOUMERTIT, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, M. Maurice IACOVELLA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA

a donné pouvoir à Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Jean-Marc THEVENON
a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Lotfi
BEN KHELIFA, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ,
Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Justine MUSEMBA a
donné pouvoir à Mme Yvonne LYON, Mme Geneviève SOUDAN a donné pouvoir à Mme Saliha
MERTANI
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 03/10/11
 
 

Présentation du chantier de solidarité
international au Burkina Faso

 
N° 17
 
Direction des Sports / Mission Jeunesse
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
De 2003 à 2006, la Mission Jeunesse a mené une première expérience de chantier tournée sur
l’international au Sénégal (réhabilitation de la maison natale de Léopold Sedar Senghor) Celle-ci a permis
de mettre en exergue de nombreux aspects positifs liés à la mobilité, la découverte des autres et de
soi notamment grâce à la richesse de l’échange avec d’autres cultures. Le bilan a montré également
la nécessité de retravailler certains aspects liés en particulier à la formation de l’encadrement, au
« recrutement » des jeunes participants, à leur motivation et à leur implication en amont de la phase de
réalisation.
Fort de ce retour d’expérience, la DSJ, dans le cadre de l’optimisation du dispositif « chantiers jeunes »
propose la mise en œuvre de chantiers au titre de la solidarité internationale.
Le travail du BIJ et des chantiers jeunes nous permet aujourd’hui  d’avoir une expertise sur les besoins
des jeunes que nous suivons.
 
Le projet
 
Piloté par l’association Action Basket Citoyen (structure support), le projet a pour objectif de monter une
opération à la fois d’échange et d’insertion professionnelle à travers un chantier de solidarité internationale
au Burkina Faso qui aura lieu du 21 octobre au 9 novembre 2011. Cette opération, qui privilégie l’échange
entre des jeunes vénissians et des jeunes burkinabés doit contribuer à la réalisation d’un projet d’intérêt
général proposé par les autorités locales mais aussi et surtout de proposer aux jeunes concernés de
bénéficier d’une première expérience professionnelle. Ils auront l’opportunité de découvrir une autre
culture, un autre mode de fonctionnement tout en se responsabilisant par la réalisation d’une action
concrète, positive et valorisante.
Le chantier à réaliser dans le village de PEYIRI (à proximité de la ville de KOUDOUGOU) consiste en la
construction d’un équipement sportif permettant une pratique du basket, du handball et de l’athlétisme.
 
Trois objectifs encadrent ce chantier :
 

- Réaliser un équipement adapté aux jeunes utilisateurs, utile et éducatif ;
 

- Assurer aux jeunes vénissians exécutant le chantier, associés à des jeunes burkinabés, une
approche professionnelle et technique, se voulant à la fois responsabilisante et valorisante ;

 
- Permettre l’échange et la découverte d’une autre culture dans un souci d’accès à la citoyenneté.
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Le chantier sera réalisé avec le maximum de matériaux disponible sur place et avec un souci permanent
d’une bonne intégration dans l’environnement (recherche d’économie d’eau et d’énergie…)
Action Basket Citoyen aura à sa charge la conduite du chantier, la prise en charge des aspects
administratifs, la relation avec les partenaires sur site, l’encadrement technique et la gestion de la
logistique in situ.
 
L’implication de la Ville de Vénissieux
 
La Ville a en charge le repérage, le suivi, le soutien et l’accompagnement des jeunes dans une dynamique
de groupe propre à leur permettre d’enrichir leurs parcours. Ce suivi sera effectif en amont, pendant et
après le chantier afin d’exploiter le retour de cette expérience et de la valoriser.
Le public ciblé s’inscrit dans la tranche d’âge 18/25 ans avec une priorité sur les 18/23 ans. Le chantier
concerne un groupe mixte de 9 jeunes encadrés par deux animateurs de la DSJ.
 

- 9 jeunes majeurs scolarisés ayant exprimé une forte motivation à vivre une expérience de
solidarité internationale notamment à travers les chantiers locaux.

 
Dans le but de garantir un investissement important de la part des jeunes en amont du projet, ces derniers
ont été mobilisés sur des temps de réunion d’information au BIJ et sur un temps de rencontre collectif (qui
aura lieu courant septembre) afin de créer une dynamique de groupe, de les sensibiliser aux difficultés
qu’ils pourront rencontrer sur place et de faciliter leur intégration.
Contrairement à l’expérience menée sur le Sénégal, les jeunes doivent s’investir davantage en amont
notamment pour rechercher un auto-financement du projet (preuve de leur motivation). Dans ce cadre, ils
ont réalisé sur l’année 2011, des chantiers jeunes localement durant les différentes périodes de vacances
(leur permettant de bénéficier de chèques vacances) et ont été embauchés sur des emplois saisonniers
d’été au sein des services municipaux.
 
La formation de l’encadrement
 
La formation des encadrants est assurée par l’institut Bioforce Développement reconnu dans ce secteur
pour la qualité de ses formations. Dans le cadre du CUCS 2010 Bioforce bénéficie d’un financement
permettant de mettre en œuvre cette formation sur le premier semestre 2011 pour une petite dizaine de
personnes (4 agents permanents de la DSJ, 2 vacataires, 1 personne de l’association Basket Citoyen
qui porte le chantier, 2 personnes issues du mouvement associatif via le CABV). Cette formation donnera
lieu à la délivrance d’une attestation de formation reconnue. Avant le départ du groupe sur le chantier, un
temps sera également consacré par BioForce aux jeunes participants.
 
Le financement
 
Le financement de ce chantier se compose pour une part de l’apport en autofinancement des jeunes
(chèques vacances des chantiers locaux, jobs d’été, actions d’autofinancement…), des subventions
obtenues par les partenaires (par exemple BioForce et Basket Citoyen dans le cadre du CUCS) et de la
ville de Vénissieux sur l’enveloppe du dispositif chantiers jeunes de la DSJ.
La prise en charge financière de la Ville s’élève à 7 145 €. Elle correspond au complément de financement
des dépenses à la charge des jeunes liées au frais de transport pour 11 personnes, aux frais de
vaccination, à l’hébergement et la restauration sur place.
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Budget prévisionnel :
 

DEPENSES € FINANCEMENT €
transport 12 040 € Indemnisation rétrocédée (chèque

vacances)
6 760 €

vaccins 1 125 € Participation des jeunes (100€ par
personne)

1 300 €

Hébergement / restauration 2 040 € Ville de Vénissieux 7 145 €
TOTAL 15 205 € TOTAL 15 205 €

 
Cette action nécessite que l’animateur référent puisse être en possession d’une somme d’argent en
espèce d’un montant estimé à 3 720 euros afin de régler sur place un ensemble de prestations
(hébergement, restauration, déplacements) liées au fonctionnement courant du chantier.
 
L’intégralité de la part de financement de la Ville serait prise sur le budget de fonctionnement de la Direction
Sports Jeunesse.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 19/09/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- confirmer la participation de la Ville à ce chantier de solidarité,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document officiel nécessaire,
 
- dire que la participation de la Ville évaluée à 7 145 euros sera imputée sur les crédits inscrits au
budget de la Direction sports jeunesse aux comptes concernés,

- autoriser la réalisation d’une avance en espèce d’un montant de 3 720 euros afin de faire face aux
dépenses sur place.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


